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Rapport du Commissaire aux Comptes 
à l’Assemblée Générale Ordinaire des Adhérents 

statuant sur les comptes annuels 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 
 
 
Aux adhérents, 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'ADAPEI du CANTAL relatifs à l'exercice clos le 31 
décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin 
de cet exercice. 
 
 

Fondement de l'opinion 
 

Référentiel d'audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 01/01/2023 à la date d'émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.  823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, notamment pour ce qui concerne l’exhaustivité des produits de tarification et la 
valorisation des postes de trésorerie figurant au bilan. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
  
 

Vérification du rapport financier et des autres documents 
adressés aux adhérents 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents mis 
à la disposition des adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant 
le gouvernement de l'entité relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
l'entité à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'entité ou de cesser son 
activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par les membres du Conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l'audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l'assurance   raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l'on   peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 
 
En outre : 
 

 il identifie  et  évalue  les  risques  que  les  comptes  annuels  comportent  des  
anomalies significatives,  que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs,  
définit et met en œuvre  des  procédures  d'audit  face  à ces  risques,  et  recueille  des  
éléments  qu'il   estime suffisants et appropriés pour fondes son opinion. Le risque de 
non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que 
celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit   appropriées  en  la  circonstance,  et  non  dans  le  but  d'exprimer   
une  opinion  sur l'efficacité  du contrôle interne; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations  comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 il apprécie le caractère approprié de l'application  par la direction de la convention 
comptable de  continuité  d'exploitation   et,  selon  les  éléments  collectés,  l'existence   
ou  non  d'une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association  à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d'ensemble  des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
  
 

Fait à La Roche Blanche 
Le 10 juin 2024 

 

 
 
 



Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

59 424

141 524

1 446 729
63 916 754
13 082 571
7 222 321

195 000
5 430

26 819

86 096 572

577 000

2 985 900

3 528 960
6 720 480

12 256 948
159 494

26 228 782

112 325 354

59 424

34 057

27 803 379
9 828 365

105 000

37 830 225

207 011

5 593

212 603

38 042 828

107 467

1 446 729
36 113 375
3 254 205
7 222 321

90 000
5 430

26 819

48 266 347

369 989

2 980 308

3 528 960
6 720 480

12 256 948
159 494

26 016 179

74 282 525

112 135

1 052 849
35 067 964
3 145 906
3 545 794

110 000
5 430

22 558

43 062 636

512 624

3 815 327

3 476 859
8 788 185

8 093 690
48 140

24 734 824

67 797 460

4 667-

393 880
1 045 411

108 300
3 676 527

20 000-

4 261

5 203 711

142 635-

835 019-

52 101
2 067 705-

4 163 258
111 354

1 281 354

6 485 065

4.16-

37.41
2.98
3.44

103.69

18.18-

18.89

12.08

21.89-

1.50
23.53-

51.44
231.31

5.18

9.57



648 860

25 542 667
1 737 610
1 411 991-

165 427

26 682 573

3 182 077
419 710

30 284 359

5 983 647

5 983 647

262 619
1 116 004

1 378 622

29 829 080
56 220

1 958 248

3 735 148
71 805

847 938

137 460

36 635 897

74 282 525

2 193 307

648 860

24 511 249
1 737 610

558 147-

177 574

26 517 146

3 200 429
414 575

30 132 149

5 627 838

5 627 838

204 869
1 116 004

1 320 872

24 360 379
58 880

1 525 352

3 626 465
71 559

761 683

312 282

30 716 600

67 797 460

30 404 319
1 561 001

1 031 418

853 844-

12 146-

165 427

18 353-
5 135

152 210

355 808

355 808

57 750

57 750

5 468 700
2 660-

432 895

108 683
246

86 255

174 822-

5 919 297

6 485 065

4.21

152.98-

6.84-

0.62

0.57-
1.24

0.51

6.32

6.32

28.19

4.37

22.45
4.52-

28.38

3.00
0.34

11.32

55.98-

19.27

9.57



78 841

67 372
604

5 036 453

31 236 897

2 409

318 501

156 410

4 257 186

41 154 673

822 924
2 367-

9 106 740
6 036

2 044 464
18 489 274
6 486 350
3 011 866

335 706
512 219
14 086

40 827 298

327 375

76 977

81 180

4 709 606

28 828 296

520 540

199 285

301 133

3 989 022

38 706 039

660 698
26 873

8 035 976
3 036

1 878 148
17 579 198
5 988 948
2 916 186

91 851
1 120 817

3 319

38 305 051

400 988

1 863

13 808-
604

326 848

2 408 601

518 131-

119 216

144 723-

268 164

2 448 634

162 226
29 239-

1 070 764
3 000

166 315
910 076
497 402
95 680

243 855
608 599-
10 767

2 522 247

73 613-

2.42

17.01-

6.94

8.35

99.54-

59.82

48.06-

6.72

6.33

24.55
108.81-
13.32
98.81
8.86
5.18
8.31
3.28

265.49
54.30-

324.38

6.58

18.36-



94 723

94 723

20 000
441 960

461 960

367 237-

39 863-

43 402
224 131

267 533

22 006
11 850
5 135

38 991

228 541

23 251

41 516 928

41 351 501

165 427

30 354

30 354

20 000
409 434

429 434

399 080-

1 908

17 053
230 757

298

248 108

13 063
23 267
30 467

66 797

181 311

5 645

38 984 501

38 806 927

177 574

64 369

64 369

32 526

32 526

31 843

41 771-

26 349
6 626-

298-

19 425

8 943
11 417-
25 332-

27 806-

47 230

17 606

2 532 427

2 544 574

12 146-

212.06

212.06

7.94

7.57

7.98

NS

154.51
2.87-

100.00-

7.83

68.46
49.07-
83.15-

41.63-

26.05

311.89

6.50

6.56

6.84-
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Rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions réglementées 

 
Réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire 

relative à l’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 
 
Aux Adhérents, 
 
En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions.  
 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été 
passées au cours de l’exercice écoulé : 
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PARTIE 1 – Conventions soumises à l‘approbation de l’Assemblée 
Générale 
   

1-1 Convention en application de l’article L313-25 du code de l’action sociale 
et des familles : Rémunération des cadres dirigeants 

 
Le montant total des rémunérations brutes annuelles versées par votre Association au 
directeur général, aux directeurs d’établissement, ainsi qu’aux éventuels membres de 
leur famille, s’élève pour l’exercice 2023 à 842.126€ et se décompose comme suit : 

  

 
 

 
  

Rémunération 

brute annuelle 

2023

ARPAILLANGE Elena 55 140

BAC Marie Laure 65 421

BALEZ Pierre 63 716

CHOUVELON Cyril 105 363

CROZAT Anne Marie 71 693

LE FEVRE Thomas 57 106

MALLET Alexandre 53 091

PASSENAUD Lucas 44 703

REBEYROLE Gérard 65 867

RIGAL Christophe 56 141

ROGISTER Daniel 17 352

ROUX Jean-François 89 014

SUPERSAC Yannick 38 256

VIDALENC Aurélien 59 263

Cadres dirigeants salariés 842 126

Membres de leurs familles 0

842 126

Personnes concernées

TOTAL
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PARTIE 2 – Conventions déjà approuvées par l’Assemblée Générale 

 

2-1 Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

 
2-1-1 Convention avec la société ETABLISSEMENTS TEIL 
 

Administrateur concerné : Mme Josiane FONTANEL 

La société ETABLISSEMENTS TEIL, œuvrant dans le secteur du traitement et de 
l’élimination des déchets, et dont Mme Josiane FONTANEL est dirigeante. 

En 2023, la société ETABLISSEMENTS TEIL a facturé un montant de 42.777€ TTC. 

 
 
 

Fait à La Roche Blanche, le 10 juin 2024 
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